
P L A N T E S  A Q U A T I Q U E S

 

exotiques envahissantes

LAC DES DEUX
 MONTAGNES

Myriophylle à épis

Potamot crépu

Hydrocharide grenouillette

Châtaigne d'eau

On le reconnaît à l’espacement de
plus de 1cm entre ses verticilles et à
ses feuilles (4 par verticille).Chaque
feuille comporte 12 à 24 paires de
folioles, alors que les autres espèces
de myriophylle en ont 14 paires ou
moins. On le retrouve  à des
profondeurs allant jusqu’à 7m, selon
la transparence de l’eau.

Un seul plant de châtaigne d’eau
peut former jusqu’à une vingtaine
de rosettes et chaque rosette peut
générer une vingtaine de graines.

Ces graines peuvent demeurer
viables durant 12 ans en attendant

que des conditions favorables à leur
croissance surviennent.

Ses petites feuilles en forme de cœur
(ou  de rein) de 1.5 à 6 cm, ainsi que sa
fleur blanche à trois pétales
permettent de l’identifier assez
facilement. On la distingue des
espèces similaires par le fait qu'elle
n'est pas enracinée au substrat. Elle
forme souvent des couverts denses en
surface, ce qui bloque la lumière pour
les organismes sous l’eau.

Originaire d’Europe et d’Afrique, on
le retrouve maintenant dans les eaux

du Québec. Il préfère les substrats
comme le sable ou le gravier fin. On

peut le reconnaître grâce à ses
feuilles fortement ondulées dont la

marge finement dentelée  ressemble
à de petites pâtes à lasagne.

Vous croyez avoir aperçu une PAEE?
Prenez une photo et soumettez votre observation
sur l’application Web Sentinelle  du ministère de

l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MELCC). 

(450) 413-4013
15, chemin de la Grande-Côte bur. 105,

St-Eustache QC, J7P 5L3
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Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le
www.environnement.gouv.qc.ca/eau/paee/e/index.htm

Feuilles
Folioles



p r o j e t  c o b a m i l  :  p a t r o u i l l e

p h a s e  2 :  s e n s i b i l i s a t i o n

Campagnes de sensibilisation
Soirée d'information pour les citoyens
 Visite des marinas et rampes de mise à l’eau
 Distribution de matériel de sensibilisation 

32 km² (3200 ha) patrouillés en 9 jours
2859 points d’échantillonnage s’étalant
entre Oka et Saint-André-d’Argenteuil
Myriophylle à épis: 542 points
Châtaigne d’eau: 3 points
Potamot crépu: 1 point
Hydrocharide grenouillette: 1 point

Conséquences des PAEE

mesures de prévention

Menacent la diversité génétique et
spécifique des herbiers aquatiques du lac
des deux montagnes
 
Peuvent avoir un impact sur les usages
récréatifs comme la navigation, la pêche
et la baignade
 
Diminution de la valeur foncière des
résidences riveraines
 
Eutrophisation des baies du lac

 Éviter de traverser les herbiers 
aquatiques  ou de fragmenter et
transporter des plants de PAEE
 
Nettoyer les embarcations et
l’équipement avant l'entrée et après la
sortie du plan d’eau
 
Garder l’œil ouvert et savoir
reconnaître les principales PAEE 
 
Ne pas hésiter à faire des signalements
sur l’application Sentinelle (voir au
verso)

É t a t  d e  l a  s i t u a t i o n

La plante aquatique exotique
envahissante (PAEE) la plus
problématique est le myriophylle à
épis. 
 
On le retrouve le long des berges:
 
du parc national d’Oka
dans la Petite Baie
dans la baie des Indiens
dans la baie de Saint-Placide
autour de l’île de Carillon 
le long des berges de Saint-Placide et
de Saint-André-d’Argenteuil.


